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STATUTS

F.RME - DENoMrNA.ffi::L"" - oB.rEr - DUREE

ARTICLE 1- Fo rme

ARTICLE 2 - Dêrromination sociale

La dénomination de Ia Société reste « DOMAII{E A.F GROS ,.

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant
de la société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots
écrits lisiblement «Société par actions simptiliée, ou des initiales «SAS., et de
llndication du montant du capital social.

ARTICLE 3 . Siè Ae social

Le siège social reste fr-xé à POMMARD (216g0l - La Garelle - S, Grande Rue.

La société a été consütuée sous la forme d'une Société anon5rme aux termes d.,un
acte sous seing privé en date du 18 Décembre 1991, à pommard (21630), enregistré
à Beaune l2l2OO), Bordereau 888 Foüo 53 Case 2.
Elle a été transformée en Société par actions simpli&ée suivant décision de l,assemblée
générale extraordinaire des actionnaires en date du 4 félrier 20o4, statuant à
l'unanimité.

La société continue d'exister entre les propriétaires des actions edstantes et de
celles qui seraient créées ultérieurement.

Elle est régie par les lois et les règrements en ügueur, notamment par re code de
commerce, ainsi que par les présents statuts. E e ne peut faire appel pubric à
l'épargne sous sa forme actuelle de Société par actions simpliliée.
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Ii peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifrer les
statuts en conséquence. Toutefois, la décision devra être ratifrée par la plus
proche décision collective des associés.

La Société a pour objet :

- L'exploitation de tous domaines viticoles et agricoles, de toutes parcelles de terres
plantées ou non plantées et de tous immeubles bâtis ou non bâtis dépendant des
domaines ou pouvant être utiles à ceux-ci.
La société pourra créer, acquérir, vendre, prendre ou donner à bail, gérer et
exploiter directement ou indirectement tous vignobles et toutes terres, tous
bâtiments, tous matérie1s et objets mobiliers.
- La construction, la rénovation, la prise à bail et l'exploitation de gîtes, chambres
d'hôtes et tables d'hôtes, l'organisation de réunions, de séminaires et d'excursions,
la location de salles et d'espaces pour tous ÿpes de réception, l'achat et la vente de
produits régionaux (végétaux ou non) et de souvenirs.
- Ga-lerie d'art, vente de meubles contemporains, d'objets de décoration, de
luminaires, d'antiquités, d'équipements de la maison et de la personne.

- Achat, vente et exploitation de licence IV sous toutes ses
formes.

Evènementiel, ænotourisme.
- Faire toutes opérations commerciales, Iinancières, mobiüères ou immobilières
pouvant se rapporter directement ou indirectement à l'objet social ou susceptible
d'en faciliter la réalisation, à l'exclusion de tous achats de vins, la société entendant
garder son caractère de propriétaire exploitant.
- Agir directement ou indirectement pour son compte ou pour le compte de tiers,
soit seule, soit en association, pour réaliser les opérations rentrant dans son objet.
E1le pourra prendre tous intérêts et participations dans toutes sociétés et
entreprises ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires.

ARTICLE 5 - Durée

La durée de la Société reste fixée à 99 ans à compter de 1a date d'immatriculation
au Registre du Commerce et des Sociétés, saufles cas de dissolution ou prorogation
anticipée.
Les décisions de prorogation de la durée de la société ou de dissolution anticipée
sont prises par décision collective des associés.

TITRE II
APPORTS . CAPITAL SOCIÂL - FORME DES ACTIONS .
DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHTS AIIX ACTIONS

ARTICLE 6 -ApDorts

Lors de la constitution de la Société, il a été apporté une sorune globale de 250.0OO

Francs, correspondant à la valeur nominale des 2.500 actions de 10o Francs chacune
qui ont été sôuscrites en tota-lité et übérées du quart de leur montant lors de la
souscription, la libération du surplus devalt intervenir dans un délai maximal de cinq

ans.
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ARTICLE 7 - Capital social
Le capital socia-l reste frxé à la somme de CENT TRENTE SEPT MILLE CINe CENT
EUROS (137.500 €). I1 est diüsé en 2.500 actions d,une seule catégorie de
CINQUANTE CINQ EUROS (55 €) chacune, intégralement libérées.

ARTICLE 8 - Modilïcations du capital social
Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des
associés statuant sur le rapport du Président.

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de
réaliser, dans les conditions et delais prélrrs par la loi, l'augmentation ou 1a réduction
du capital.

En cas d'augmentation du capital en numéraire, les associés ont,
proportionnellement âu montant de leurs actions, un droit de préférence à la
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de
capital. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit
préférentiel de souscripüon et la décision d'augmentation du capital peut supprimer
ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la 1oi.
Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la
souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prérue par la 1oi et, le cas
échéant, de la totalité de la prime d'émission.

ARTICLE 9 - Forme des ac tions

Les actions sont obligatoirement nominatives. E11es sont inscrites en compte
conformément à la réglementation en vigueur et aux usages applicables.

Tout associé peut demander à la Société la déliwance d'une attestation
d'inscription en compte.

1. Toute action donne droit dans 1es bénéfices et làctif social à une part nette
proportionnelle à ia quotité de capital qu'eIle représente.
Pour y parvenir, il est fait masse, Ie cas échéalt, de toutes exonérations fiscales
comme de toutes taxations pouvant être prises en charge par la Société et
auxquelles les répartitions au profit des actions pourraient donner iieu.
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Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire du 22 décembre 2O00, le
capital social :

- a été augmenté d'unc somme de 247.967,74 Francs par incorporation de
réserves à due concurrence, pour être porté à 49 l.967 ,7 4 Francs ;

- a été converti à 75.O0O €.
Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire du 2l décembre 2OO2, te
capital social a été augmenté d'une somme de 62.500 € prélevée sur les réserves
par augmentation de la valeur nominale des actions de 25 € par action.

ARTICLE 1O - Droits et obligations attachés aux actions

10. 1. Dispositions qénérales
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2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

3. Les actions sont indiüsibles à l'égard de la Société. l,es copropriétaires indms
doivent se faire représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un
maadataire unique désigné en justice en cas de désaccord.

4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétarre
pour toutes les décisions collectives, sauf pour celles concema-nt l'affectation des
bénéfices de l'exercice où il est réservé à I'usufruitier.
Le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions
collectives, quel que soit le titulaire du droit de vote. Ils doivent être convoqués à
toutes les assemblées et disposent du même droit d'information.

5. Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un
droit quelconque, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui
requis ne pourront exercer le droit qu'à condition d'avoir fait ieur a.ffaire
personnelle du groupement et, éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre
d'actions ou de titres nécessaires.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent et celles énoncées par ailleurs Ie cas
échéant au sein des présents statuts, il est institué un droit aux dividendes majoré
et prioritaire de DEUX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (2 25O €l pat
action dans les conditions ci-dessous.

I-es stipulations ci-dessous ont vocaüon à sâppliquer malgré la présence le cas
échéant de dispositions contraires au sein des présents statuts.

- jusquâ un montant maximum de QUARANTE-CINQ MILLE EUROS (45 000 €)
brut de distribution de dividendes,
- et tant que Madame Rosalie MOzuZOT-PARENT donnera en location à la S.A.S.
DOMAINE A.F GROS la parcelle en nature de vigne située sur la commune de
VOUGEOT (21640l lieudit * Le Clos de Vougeot,, Section A, Numéro 524, pour 26
ares 98 centiares.

Etant précisé que ladite parcelle appa-rtient en usufruit à Madame Colette GROS
demeurant à VOSNE-ROMANEE (21700) 6, rue des Grands Crus et en nue-
propriété à Madame Rosalie MORIZOT-PARENT et a fait lbbjet d'un bail rural à long
préavis au profit de la S.A.S. DOMAINE A.F GROS pour une durée de 35 années à
compter du 1* Janvie r 2022 pour se terminer le 31 Décembte 2056 sous la
condition suspensive de prise d'effet de la résiliation du bail entre Madame Colette
GROS et la Société GROS FRERE ET SCEUR, exploitant actuel, au 31 Décembre
202t.
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10.2. Droit aux dividendes maiorés (avantaee particulier)

10.2.1. Droit aux dividendes maiorés au prolit de Madame Rosalie MORIZOT-
PARENT institué par lâssemblée Généra]e Extraordinaire du 21 Juillet 2020

Madame Rosalie MORIZOT-PARENT, demeuralt 729 rue Devevey - La Montagne de
BEAUNE - 2l2OO BEAUNE, associé, est titulaire d'un droit aux diüdendes majoré
et prioritaire de DEUX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS (2 25O €) pat
action ouvrant droit à dividendes pour les VINGT (20) actions détenues par Madame
Rosalie MORIZOT-PARENT, à partir d'un montant global de distribution brut de
3 001Euros, et ce :

«



Ces avantages particuliers s'appliqueront à la répartition des dividendes distribués
au titre de chaque exercice, et pour ia première fois pour l'exercice clos le 31 Juillet
2023, et la répartition des dividendes sera donc la suivante :

1. pour la fraction de dividendes comprise entre O euro et 3 0OO Euros :

la totalité de cette fraction sera versée aux associés au prorata de
leur participation dans le capital de la Société.

2. pour la fraction de diüdendes comprise entre 3 OO1 Euros et 48 000 Euros

la totalité de cette fraction sera
MORIZOT-PARENT,

versée à Madame Rosalie

3. pour la fraction de dividendes supérieure à 48 000 Euros :

la tota-1ité de cette fraction sera versée aux associés au prorata de
leur participation dans le capital de la Société.

Les avantages particuliers sont exclusivement attachés à la personne de Madame
Rosalie MORIZOT-PARENT et s'éteignent en cas de cession des actions (cession
signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit (et notamment donation
succession) entrainant Ie tralsfert de la pleine propriété, de la nue-propriété ou de
l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir : cession,
transmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession
judiciaire, constitution de trusts, nantissement, üquidation, transmission
universelle de patrimoine) détenues par Madame Rosa-lie MORIZOT-PARENT à un
tiers ou aux associés et ne peuvent pas être transmis à son conjoint ou ses
héritiers.
Ils cesseront donc de plein droit en cas de cession pour quelques causes que ce
soit.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent et celles énoncées par ailleurs le cas
échéant au sein des présents statuts, iI est institué un droit aux dividendes majoré
et prioritaire de DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (2 500 €) par action dans les
conditions ci-dessous.

Les stipulations ci-dessous ont vocation à s'appliquer malgré la présence le cas
échéant de disposiüons contraires au sein des présents statuts.

- la S.A.S. CPA ET FILS INVEST, représentée par Madame Caroline PARENT, est
titulaire d'un droit aux dividendes majoré et prioritaire de DEUX MILLE CINQ
CENTS EUROS (2 500 €) par action ouvrant droit à diüdendes pour les VINGT (20)

actions qu'elle détient dans la Société, à partir d'un montant global de distribution
brut de 3 OO1 Euros, et ce, jusqu'à un montant maximum de CINQUANTE MILLE
EUROS (50 O0O €) brut de distribution de dividendes,

\ NÇ 4 5 bis

10.2.2. Droit aux dividendes maiorés au pro{it de la S.A.S. CPA ET FILS INVEST et
de la S.A.S. MP institué par lâssemblée Généra]e Extraordinaire du 3 Décembre
2024
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Ces avantages particuliers s'appliqueront à la répartition des diüdendes distribués
au ütre de chaque exercice, et pour la première fois pour l'exercice clos le 31 Juillet
2024, et la répartition des dividendes sera donc la suivante :

1. pour 1a fraction de dividendes comprise entre O euro et 3 000 Euros :

la tota-iité de cette fraction sera versée aux associés au prorata de
leur participation dans le capital de la Société.

3. pour la fraction de dividendes supédeure à 148 000 Euros :

la totalité de cette fraction sera versée aux associés au prorata de
leur participation dans le capital de la Société.

Etant précisé que dans tous les cas le versement des dividendes à Madame Rosalie
MORIZOT-PARENT restera prioritaire sur ceux à verser à la S.A.S. CPA ET FILS
INVEST et à la S.A.S. MP.

Les avantages particuliers sont exclusivement attachés à Ia personne de Madame
Rosalie MORIZOT-PARENT et aux sociétés S.A.S. CPA ET FILS INVEST et S.A.S. MP
et s'éteigrrent en cas de cession des actions (cession signifrant toute opération à titre
onéreux ou gratuit et notamment donation, succession) de la S.A.S. DOMAINE A.F
GROS entrainant Ie transfert de la pleine propriété ou de l'usufruit ou de la nue-
propriété des valeurs mobilières émises par 1a Société - à I'exception du transfert de
la nue-propriété aux descendarrts de Madame Rosa1ie MORIZOT-PARENT ou aux
descendants de Madame Caroline PARENT ou aux descendants de Monsieur
Mathias PARENT - détenues par Madame Rosalie MORIZOT-PARENT ou la S.A.S.
CPA ET FILS INVEST ou la S.A.S. MP à un tiers ou aux associés et ne peuvent pas
être transmis, concernant Madame Rosalie MORIZOT-PARENT, à son conjoint.

Etant précisé également que le terme n cession des actions, visé ci-dessus ne
concerne que la cession des 2O actions détenues en pleine propriété par Madame
Rosalie MORIZOT-PARENT ainsi que par la S.A.S. CPA ET FILS INVEST et la S.A.S.
MP et que le terme « transfert de propriété » comprend aussi bien cession,
tralsmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession
judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission
universelle de patrimoine.
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- Ia S.A.S. MP, représentée par Monsieur Mathias PARENT, est titulaire d'un droit
aux diüdendes majoré et prioritaire de DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (2 500 €)
par action ouvrant droit à dividendes pour les VINGT (2O) actions qu elle détient
dans la Société, à partir d'un montarrt global de distribution brut de 3 0O1 Euros, et
ce, jusquâ un montant maximum de CINQUANTE MILLE EUROS (50 OO0 €) brut
de distribuüon de dividendes.

2. pour la fraction de dividendes comprise entre 3 001 Euros et 148 0O0
Euros :

- 45 000 Euros sera versé à Madame Rosa-lie MORIZOT-PARENT,
- 50 000 Euros sera versé à la S.A.S. CPA ET FiLS INVEST,
- 50 O00 Euros sera versé à la S.A.S. MP,
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TITRT III

TRANSMISSION DES ACTIONS

ARTICLE 11 - Dis sitions communes a bles aux cessions d'actions

Dals le cadre des présents statuts, il est convenu des définitions ci-après

- action ou va.leur mobilière : signihe les valeurs mobilières émises par la Société
donnant accès de façon immédiate ou différée et de quelque malière que ce soit, à
1'attribution d'un droit au capital et/ou d'un droit de vote de 1a Société, ainsi que
1es bons et droits de souscription et d'attribution attachés à ces valeurs mobilières.

Les actions ne peuvetrt être cédêes, y compris entre associés, qu'evec
I'agrément préalable de la collectivitê des assoclés.

Le cédant doit notifier pal lettre recommarrdée avec demande d'avis de réception
une demande d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms
et adresse du cessionnaire, le nombre des titres de capital ou valeurs mobilières
donnant accès au capita-l dont la cession est enüsagée et le prix offert.

6
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- cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entrainant le transfert
de la pleine propriété, de la nue-propriété ou de I'usufruit des valeurs mobilières
émises par la Société, à savoir : cession, transmission, échange, apport en Société,
fusion et opération assimilée, cession judiciaire, constitution de trusts,
nantissement, liquidation, transmission universelle de patrimoine.
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Cette demande d'agrément est transmise par 1e Président aux associés.

L'agrément résulte d'une décision collective des associés stâtuant à la mejorlté des
volx des assoclés disposant du drolt de vote, présents ou reprêsentés.

La décision d'agrément ou de refus d'agrément n'a pas à être motivée.

Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de Ia réception de la
demalde d'agrément pour faire connaitre au cédant la décision de 1a collectivité des
associés. Cette noLiflcation est effectuée par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. A défaut de réponse dals le délai ci-dessus, l'agrément sera
réputé acquis.

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux
conditions préures dans la demande d'agrément.

En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dals un délai de trois mors a
compter de la notilication du refus d'agrément, de faire acquérir 1es titres de capital
ou valeurs mobilières donnant accès au capital, soit par un associé ou par un tiers,
soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en !1le d'une réduction du
capita-1.

A défaut d'accord entre les parties, 1e prix des titres de capital ou valeurs mobilières
donnant accès au capital est déterminé par voie d'experüse, dans les conditions
prér,,ues à l'article 1843-4 du Code civil.

Si les modalités de détermination du prix des titres de capital ou valeurs mobilières
donnant accès au capital sont prér.'ues dans une convention liant les parties à Ia
cession ou au rachat, l'expert désigné sera tenu de les appliquer conformément aux
dispositions du second alinéa du I de l'article 1843-4 du Code civil.

Le cédant peut à tout moment aviser le Président, pal lettre recommandée avec

demande d'aüs de réception, qu'il renonce à 1a cession de ses titres de capital ou
valeurs mobilières donnant accès au capital.

Si, à l'expiration du délai de trois mois à compter de la notification du refus, l'achat
n'est pas réa1isé, l'agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut
être piolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en la
formL des référés, sans recours possible, l'associé cédant et le cessionnaire dûment
appelés.

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, que lesdites

cessioni interviennent en cas de dévolution successorale ou de liquidation d'une
communauté de biens entre époux, par voie d'apport, de fusion, de partage

consécutif à la liquidation d.'une société associée, de transmission universelle de

patrimoine d,une société ou par voie d'adjudication publique en vertu d'une
décision de justice ou autrement.

Elles peuvent aussi s'appliquer à Ia cession des droits d'attribution en cas

d,augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d'émission ou

bénéîces, ainsi qu'en ias de cession de droits de souscription à une augmentation
de capitj p* ,oi" d'apports en numérai.re ou de renonciation individuelle au droit

de souscription en faveur de personnes dénommées'
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En cas de décès d'un associé, jusqu'à lâgrément, ltréritier ou le légataire n'est pas
associé au titre des actions objet de la transmission par voie de succession.

Pour la période comprise entre le décès et la décision dâgrément, les actions seront
momentanément neutralisées et ne participeront pas aux votes lors des décisions
collectives, ni aux droits dans les bénéfrcies sociaux ; la majorité étant alors
calculée abstraction faite des voix attachées à ces actions.

En cas de décision urgente nécessitant un vote des actions comprises dans la
succession, le juge des référés pourra désigner un administrateur provisoire chargé
de voter avec ces actions, soit selon les prescriptions du juge, soit comme il
l'entendra si le juge 1ui reconnait cette liberté.

La présente clause d'agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu'à l'unanimité
des associés.

Toute cession réalisée en violation de cette clause d'agrément est nulle

TITRT TV
ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE.

COINTENTIONS ENTRE LA SOCIETE Etr SE.S DIRIGEANÎS -
COMMISSAIRES AIIX COMP|IES

ARTICLE 12 - Président de la Sociêté

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne
physique ou morale, associé ou non, de la Société.

Désignation

læ Président est désigné par décision coüective des associés.

Lorsque le Président est une personne morale, celie-ci doit obligatoirement
désigner un représentant permanent personne physique.

Durée des fonctions

Le Président est nommé sans limitation de durée.

Le Président peut être révoqué pour un juste motif, par décision de la collectivité
des associés prise à l'unanimité.

Toute révocation intervenant sans qu'un juste motif soit établi ouvrira droit à une
indemnisation du Président.

Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein
droit, sans indemnisation, dans 1es cas suivalts :

\
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- dissolution, mis en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de
gestion du Président personne morale ;

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une
personne morale, incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique.

Rémunération

La rémunération du Président est lixée par un comité dont les membres sont
librement choisis et révoqués par ie Président. læs décisions de ce comité sont
prises à la majorité des voix. En cas de partage, Ia voix du Président est
prépondérante.

Pouvoirs

Iæ Président dirige 1a Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi
de tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société,
dans la limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévo1us par 1es

dispositions 1égales et les présents statuts aux décisions collectives des associés.

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs
à tout tiers pour un ou plusieurs objets déterminés.

Le présent article ne peut être supprimé ou modilié que dans les conditions d'une
décision extraordinaire des associés prise à 1'unanimité.

ARTICLE 13 - Dlrecteur Gênéral

Désignation

Sur la proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer un ou
plusieurs Directeurs Généraux, personne physique ou morale, afin d'assister le
Président.

Lorsque le Directeur Généra-l est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement
désigner un représentant permanent personne physique.

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au
sein de Ia Société.

Durée des fonctions

La durée des fonctions du ou des Directeurs Généraux est flxée dals la décision de
nomination sans que cette durée puisse excéder ce1le des fonctions du Président.

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, 1e ou les Directeurs
Généraux restent en fonction, sauf décision contraire des associés.

9
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En outre, Ie Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants :

- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de
gestion du Directeur Général personne morale ;

- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une
personne morale, incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personrle
physique.

Rémunération

La rémunération du Directeur Généra-l est Iixée dans la décision de nomination,
sauf pour la rémunération qui résulte de son contrat de travail.
La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général constitue
une convention réglementée soumise à 1a procédure prél'ue par 1es présents
statuts.

Le ou les Directeurs Généraux disposent du pouvoir de représenter la Société à
l'égard des tiers.
Le ou les Directeurs Généraux disposent des mêmes pouvoirs que le Président dès
lors, qu'en cas de coexistence de plusieurs Directeurs Généraux, ils soient
cosignataires des actes.
Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, en cas de
coexistence de plusieurs Directeurs Généraux qui ne seraient pas cosignataires des
actes, le ou les Directeurs généraux ne peuvent sans I'accord préalable de la
collectivité des associés effectuer les opérations suivantes :

- acquisition ou cession d'actifs immobiliers assortie ou non de contrat de crédit-
bail ;

- acquisition, cession ou apport de fonds de commerce ;

- création ou cession de frliales ;

- acquisition ou cession de participation dans toutes sociétés, entreprises ou
groupements quelconques ;

- création et suppression de succursales, agences ou établissements de la Société ;

- prise ou mise en location-gérance de fonds de commerce ;

- prise ou mise en location de tous biens immobiliers ;

- conclusion de tous contrats de crédit-bail immobilier ;

- investissements quelconques portant sur une somme supérieure à CENT MILLE
EUROS (100 0OO €) par opération ;

- emprunts sous quelque forme que ce soit d'un montant supérieur à CENT MILLE
EUROS (100 OO0 €) ;

- cautions, avals ou garanties, hypoüèques ou nantissements à donner par la
Société;
- crédits consentis par la Société hors du cours normal des affaires ;

- adhésion à un groupement d'intérêt économique et à toute forme de société ou
d,association pouvant entrainer la responsabilité solidaire ou indélinie de la
Société;
- et de manière générale, effectuer des opérations impliquant un engagement direct
ou indirect de la Société supérieur à CENT MILLE EUROS (100 O0O €).
En cas de pluralité de Directeurs Généraux, toute opération impliquant un

"ngag.-et 
t, direct ou indirect, supérieur à CINQUANTE MILLE EUROS (5O 000 €),

devra faire lbbjet d,une signature conjointe par tous les Directeurs Généraux.

\r(? $v r^e d { l0

Pouvoirs du Directeur Général



I1 est précisé que la Société est engagée même par les actes du Directeur Généra.l
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que 1e tiers savait
que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait f'ignorer iompte tenu des
circonstances, la seule publication des statuts ne sufiîsalt pas à constituer cette
preuve.
Le présent article ne peut être supprimé ou modifié que dans les conditions d,une
décision extraordinaire des associés prise à l,unanimité.

il est précisé que la société est engagée même par les actes du Directeur Général qui
ne relèvent pas de I'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait
connaissance du dépassement de l'objet social ou qu'il ne pouvait f ignorer compte
tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne pouvant suffrre à
constituer cette preuve.

Le présent article ne peut être supprimé ou modifié que dans les conditions d,une
décision extraordinaire des associés prise à l,unanimité.

ARTICLE 14 - Conventions entre la Société et ses dirlseants

Toute convention intervenant, directement ou par personne interposée entre la
Société et son Président, l'un de ses dirigeants, l,un de ses associés disposant
d'une fraction des droits de vote supérieure à lo oÂ ou, s'ii s'agit d'une société
associée, la Société 1a contrô1arrt au sens de l,article L. 233-3 du Code de
commerce doit être portée à la connaissance des commissaires aux comptes dans
le mois de sa conclusion.

læ Président ou f intéressé doit, dans le mois de la conclusion d'une convention, en
aüser 1e commissaire aux comptes par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception.

Les Commissaires aux comptes présentent aux associés un rapport sur la
conclusion et l'exécution des conventions au cours de l'exercice écoulé. Les
associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les
comptes de cet exercice ; l'associé intéressé est privé du droit de vote.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour
la personne intéressée d'en supporter les conséquences dommageables pour 1a

Société.
Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions
normales sont communiquées au Commissaire aux comptes. Tout associé a 1e

droit d'en obtenir communication. Les interdictions prévues à l'article L.225-43 du
Code de commerce s'appliquent au Président et aux dirigeants de la Société.

La collectivité des associés désigne, pour 1a durée, dans les conditions et avec la
mission fixée par 1a loi, notamment en ce qui concerne 1e contrôle des comptes
sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes ütulaires et un ou plusieurs
Commissaires aux comptes suppléants.
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ARTICLE 15 - Commissaires aux comDtes



Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les
décisions collectives dans les mêmes conditions que les associés.

Les délégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par l'article L. 432-
6 du Code du travail auprès du Président.

La oollectivite des associes est seule cornpet€nte pour prerrdre les déci§cns suivantes :

- transformation de la Société ;

- modilication du capital social : augmentaüon, amortissement et réducüon ;

- fusion, scission, apport partiel d'actifs ;

- dissolution ;

- nomination des Commissaires aux comptes ;

- nomination, révocation du Président ;

- nomination du ou des Directeurs Généraux ;

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;

- approbation des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou
associés;
- modification des statuts, sauf transfert du siège social ;

- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation ;

- agrément des cessions d'actions ;

- exclusion d'un associé et suspension de ses droits de vote ;

- résiliation des baux.

Les décisions collectives des associés sont adoptées à la majorité des voix des
associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à 1a quotité du capital
qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix.
Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives

limitativement énumérées ci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés

disposant du droit de vote :

- celles prél'ues par les dispositions légales ;

- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés ;

- la prorogation de la Société ;

- la résiliation des baux ;

- la désignation, durée des fonctions, rémunéralions et pouvoirs du Président ;

- la désignation, durée des fonctions, rémunérations et pouvoirs du Directeur
Général.
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ARTICLE 16 - Représentatlon sociale

TITRE V
DDCISIONS COLLECTTVES DESI A§SOCIES

ARTICLE 17 - Décislons collectives obligatoires

ARTICLE 18 - Rèeles de maioritê
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ARTICLE 19 - Modalités des décisions collectives

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du président.

Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par tous
les associés. Elles peuvent également être prises par tous moyens de
télécommunication électronique.

Pendant la période de liquidation de la société, les décisions collectives sont prises
sur convocation ou à f initiative du Liquidateur.

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par
mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifer de son
identité et de l'inscription en compte de ses acüons au jour de la décision collective.

Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du président au siège
social ou en tout autre lieu mentionné dans la convocation.

Selon l'article L.432-6-l du Code du travail, le Comité d,entreprise peut demander
en justice la désignation d'un maadataire chargé de convoquer l'assemblée générale
des associés en cas d'urgence.

La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite huit jours
au moins avant la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour.

Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y consentent.

L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné
par l'assemblée.

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée par un
autre associé ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens
écrits et notamment par télécopie.

Le Président de séance étabüt un procès-verbal des délibérations devant contenir
les mentions prévues à l'article 20 ci-après.

Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par écrit dans des
procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées.
Les procès-verbaux sont signés par le Président de l'assemblée et par les associés
présents.

Les procès-verbaux doivent indiquer Ia date et le lieu de la réunion, les noms,
prénoms et qualité du Président de séance, I'identité des associés présents et
représentés, les documents et informations communiqués préalablement aux
associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix et
pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé.
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ARTICLE 20 - Assemblêes

ARTICLE 21 - Procès-verbaux des déclsions collectives
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En cas
associés

de décision collective résultatrt du
exprimé dans un acte, cet acte

consentement unanime de tous les
doit mentionner les documents et

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver ra bonne
marche de la société, consulter au siège social, et, 1e cas échéant prendre copie, pour
les trois derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes
annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés,
s'il y a lieu, des rapports de gestion du président et des rapports des commissaires
aùx comptes.
S'agissalt de 1a décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés
peuvent obtenir communication aux frais de la société des comptes annuels et, le
cas échéant, des comptes consolidés du demier exercice.

informations communiqués préalablement aux associés. Il est signé par tous les
associés et retranscrit sur 1e registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées
visés ci-dessus.

ARTICLE 22 - lrrfotnation préalable des associés

TITRE VI
EXTRCICE SOCIAL - COMPîES ANNUELS .

AFFBCTATION DES RT SULÎAÎS

L'exercice social commence le ler août de chaque année et se termine le 81 Juillet
de 1'année suivante.

ARTICLE 25 - Affe ctation et réDartition des résultats

1. Toute action en I'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même
catégorie dans le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à 1a
quote-part du capital qu'elle représente, dans les bénéfices et rèserves ou dans
l'actif social, au cours de l'existence de 1a société comme en cas de liquidation.
Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions.

\
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ARTICLE 23 - Exercice social

ARTICLE 24 - Etablissement et approbation des comptes annuels

Le Président établit les comptes annuels de l'exercice.

Dans les six mois de Ia clôture de l'exercice, les associés doivent statuer par
décision collective sur les comptes annuels, au vu d.u rapport de gestion et des
rapports du ou des Commissaires aux comptes.

lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de
gestion du groupe et les rapports des commissaires aux comptes, lors de cette décision
collective.
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TITRE VII

DISSOLUTION . LIQUIDATION DE LA SOCIETE

La Société est dissoute dans les cas prélrrs par la loi ou en cas de dissolution
anticipée décidée par décision collective des associés.
La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un
ou plusieurs Liquidateurs.

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société' 11

dispose des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif marne à l'amiable, Il est

habilité à payer les créanciers sociaux et à répartir le solde disponibie entre les

associés.

Les associés peuvent autoriser 1e Liquidateur à continuer les a-ffaires sociales en

cours et à en engager de nouvelles pour 1es seuls besoins de la liquidation,

Le produit net de la iiquidatlon, après apurement du passif, est employé au

remboursement intégral du capital 1ibéré et non amorti des actions'

Le surplus, s',il en existe, est réparti entre 1es associés proportionnellement au

nombre d'actions de chacun d'eux'

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du

montant de leurs apPorts.

Si toutes les actions sont réunies en ur1e seule main, la dissolution de la Société

entraine, lorsque, l'associé unique est une personne morale, la transmission

universelle du patrimoine à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation,

conformément aux disposiüons de l'article 1844-5 du Code civil'
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2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfrce

distribuable, les associés décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son

allectation à un ou plusieurs postes de réserves dont ils règlent 1'affectation et
1'emploi.

3. La décision collecüve des associés peut décider la mise en distribution de toute
somme prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles
en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements

sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice
distribuable de l'exercice.

La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, Iixe les modalités de

paiement des dividendes.

Etant précisé que si une action ou plusieurs actions sont grevées d'usufruit,
l'usufruitier a vocation à percevoir 1e résultat distribué, alors que 1e nu-propriétaire
a vocation à percevoir les réserves distribuées.

ARTICLE 26 - Dissolution - Liquldation de la Sociétê
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ÎITRE VIII
CONTESTATIONS

Les contestations relatives aux a.ffaires sociales, survenant pendant la durée de la
Société ou au cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la
Société, seront soumises au Tribunal de commerce du üeu du siège social.

Madame Anne-Françoise PARENT s PARENT

Madame Caroline NT Monsieur thias PARENT

La société CP ET FILS II'IVEST La société MP
représentée par Mr Mathias PARENTreprésentée par Caroline PARENT

Madame Rosalie MORIZOT-PARENT
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ARTICLE 27 - Contestations
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